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PROCÈS VERBAL RÉUNION DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL
16 avril 2025 à 18h30
API
CHARLEVILLE-MÉZIÈRES


Les membres du comité départemental ont été convoqués par écrit le 27 mars 2025.

Présents : 

Monsieur LAURANT Olivier		Président
Madame SERGI Laëtitia		Vice -Présidente
Monsieur NIVOIS Gaëtan		Trésorier
Madame GAMBIN Maureen		Secrétaire
Madame JACOTTIN Anne-Laure	Délégué Technique Général
Madame FRENOIS Yolande		Responsable Technique GAM
Madame TOURY Annick		Responsable Technique GPT
Madame MUSART Béatrice		Membre du comité de direction
Madame DORDAIN Isabelle		Membre du comité de direction
Madame ROGISSART Virginie	Membre du comité de direction
Monsieur LEGRELE Geoffroy		Membre du comité de direction
Monsieur SALLÉ Aubin		Membre de la commission GAM

Excusés : 

Monsieur GRASMUCK Jean-Paul	Président d’honneur 
Madame LEFEBVRE Florence		Membre du comité de direction
Madame COLNET Sylvie		Responsable Technique GAF
Madame VANHAUVE Aurélie		Membre du comité de direction
Madame BEN BOUAZZA Emeline	Responsable Technique GR


La séance est présidée par Monsieur Olivier LAURANT, Président du Comité Départemental de Gymnastique.

Item du PSF

Le président revoir les items du psf et sur développe l’item « accueillir un public spécifique) . L’objectif est de promouvoir l’inclusion des personnes en situation de handicap dans les clubs, en adaptant les activités, les infrastructures et l’accueil pour qu’ils puissent participer pleinement à la vie du club, comme tout autre membre. Cela passe par une sensibilisation des encadrants et des membres, ainsi que par la mise en place de conditions favorables à leur intégration. 

Débrief compétition 

Anne-Laure Jacottin, déléguée technique générale, prend la parole concernant les compétitions passées. Cette dernière souligne le fait que dans l’ensemble tous c’est bien passé mais que certains points devaient tout de même être abordés. 
[bookmark: _GoBack]Tout d’abord, les compétitions à Nouzonville ont été l’un des premiers points qui a été abordé, la place dans les gradins restent délicat pour organiser une compétition mais que le club a tous mis en œuvre pour que tous se passe pour le mieux. Une précision est faite sur cette année, 2 compétitions leur ont été attribué pour les aider à pallier au départ de la section GR.

Concernant l’organisation des compétitions, il a été suggéré de séparer les catégories performance et fédéral A si le nombre d’inscrit est important et s’il n’y a pas de salle d’échauffement annexe. Cette suggestion a été effectuée lors des réunions techniques. 

De plus, un autre point a été abordé concernant la relation entre les juges et les entraineurs. Des tensions ont été observées entre juges et entraineurs. Une action de prévention est donc à envisager en amont des compétitions pour rappeler que les juges sont bénévoles et qu’un respect mutuel est indispensable. Il est également important de faire un rappel lors de la réunion des juges en début de compétition. Juge et entraineur doivent faire preuve de transparence et de respect. 
Les entraineurs doivent savoir qu’ils ont le droit de consulter les notes de départ, mais pas la note d’exécution.  

En début de saison, il serait pertinent d’effectuer un petit check-up dans les clubs pour identifier les juges disponibles. 

Concernant les quotas, il aurait été pertinent d’attendre pour organiser une compétition de consolation regroupant les équipes non qualifiées des deux catégories (sans attribution de titre). Une suggestion est mise en place concernant l’organisation d’une compétition similaire, que celle mise en place pour les fédérales A régionales et les fédéral B. 

Dans le cadre de la gymnastique rythmique, globalement tout s’est bien passé. En revanche, il faut faire attention au respect du timing au niveau du jugement. De plus, il a été souligné qu’il n’y avait pas d’accès GR cette saison en raison d’un manque d’inscription. Une proposition est faite : organiser les passages individuels en clubs en cours de saison, puis regrouper les gymnastes en fin d’année pour le passage en mouvement.

Enfin, un point est abordé concernant la rémunération des juges. Il existe une inégalité entre les juges. Les juges convoqués par le département sont moins rémunérés que ceux rémunérés par les clubs. actuellement, le département indemnise 20€ par demi-journée et les frais kilométriques. De plus, il est important de préciser que lorsqu’une personne est en mission pour le département, elle ne peut pas assurer d’autres missions rémunérées pour les clubs.



Organisation match international GAM

Le Président explique à l’assemblée que le match international senior de gymnastique se déroulera officiellement à Givet, le samedi 28 juin 2025. Ce sera la troisième édition d’un tel événement dans le département : 
· Première édition à Fumay en août 2019 (GAM).
· Seconde édition à Sedan en juillet 2022 (GAF). 
· Et désormais, Givet accueille ce rendez-vous majeur. 

Concernant les participants, quatre équipes seront présentes : 2 équipes de France, 1 équipe de Belgique et 1 équipe d’Italie.

Un stage avec les gymnastes de l’équipe de France sera mis en place à Sedan pour les gymnastes GAM ardennais. Ce stage se déroulera du 24 au 26 juin à Sedan. 

Dès le jeudi 26 juin, les gymnastes français partiront à Givet (nuitées prévues jeudi, vendredi et samedi). Une séance de préparation aura lieu le jeudi soir uniquement pour les équipes françaises. 

Le planning prévisionnel : 

Le vendredi 27 juin, il y aura l’arrivée de l’équipe italienne, l’équipe belge est également attendu mais sa participation dépendra de ses moyens logistiques. Ce même jour se déroulera l’entrainement officiel des équipes. Enfin, un temps protocolaire en présence des élus, du maire et des membres du bureau du comité départemental de gymnastique en fin d’après-midi (vers 16h-17h). 

Le samedi 28 juin sera composé d’un entrainement pendant la journée, du match international le soir. On retrouvera un accueil du public, la gestion de la salle et l’accompagnement des délégations. De plus, une mise à l’honneur sera effectuée pour les bénévoles avec un système de bracelets afin que ces derniers puissent partagés un repas et des moments avec les délégations. Enfin, une séance dédicaces sera ouverte au public avec les gymnastes de la compétition.

Le dimanche 29 juin sera dédié au rangement de la salle ainsi que le retour du matériel. On trouvera également le départ des délégations notamment l’équipe italienne. 

Concernant les activités annexes. Tout d’abord, une animation pour les scolaires sera mise en place. En effet, une séance pédagogique avec les enfants dans les tribunes est prévue. De plus, les sections GAM des clubs locaux (Givet, Fumay, Villers-Semeuse, Sedan et Carignan) pourront participer à 14 ateliers adaptés à tous niveaux avec les 14 généralistes français. L’objectif ici est de créer du lien entre les jeunes gymnastes et les athlètes des équipes nationales, notamment en les appelant par leur prénom.

L’une des logistiques la plus complexe à prévoir est celle des juges car leur présence est à organiser, en effet, ils peuvent venir de différentes régions.

La buvette et la restauration seront assurées par le club organisateur. Chaque membre des délégations repartira avec un souvenir. Une tarification spéciale sera mise en place pour les licenciés. 

Concernant la mobilisation, il faut des clubs avec des bénévoles disponibles. Enfin, la mobilisation du bureau de la Givetoise et du comité départemental se fera dès le vendredi soir.

Manifestations du Conseil Départemental

Un point est effectué sur les manifestations du Conseil Départemental. 

Le 14 juin à Rimogne une animation est prévue avec une présence confirmée de l’Effort de Nouzonville. 

Le 21 juin, aucun club n’est disponible à ce jour pour assurer une animation. Il est donc probable que cette date soit laissée libre, sauf si des solutions de remplacement sont proposées.

Ardenn’Tour, toutes les structures sollicitées ont répondu favorablement. Cela montre une mobilisation générale et une volonté collective de s’impliquer dans cette tournée estivale.

Enfin Ardenn’Plage (du 7 juillet au 16 août), une présence continue est prévue sur tout la durée de l’événement. Il conviendrait de finaliser l’organisation par roulement pour assurer une couverture régulière des activités.

La séance est levée à 21h05.



La secrétaire 										Le Président
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